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RIVE DE GIER DECISION  DU  MAIRE
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DÉCISION N° DEC_2023_0066 
DEMANDE DE SUBVENTION 

AGENCE NATIONALE DU SPORT 2023
Le maire de la ville de Rive de Gier
VU l’article L. 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,
VU la délibération en date du 04 juillet 2020 (DEL_2020_039), exécutoire portant délégation au profit de 
Monsieur le Maire des pouvoirs découlant des dispositions sus-énoncées,
VU la délibération en date du 04 juillet 2020 (DEL_2020_051), exécutoire, portant délégations de fonctions à 
M. le Maire,

DÉCIDE

ARTICLE 1
Le projet présenté devra s’inscrire dans la campagne d’équipement ANS Auvergne-
Rhône-Alpes 2023

ARTICLE 2
Le projet présenté pour solliciter une subvention au titre de l’ANS est le suivant :
Achat d’un nouveau praticable de gymnastique
La ville de Rive de Gier s’est dotée d’une salle spécialisée de gymnastique depuis 2004. 
Cette  salle  a  été  dotée  en  2016  de  nouveaux  vestiaires  afin  de  mieux  accueillir  les
pratiquants. Le matériel a été régulièrement changé afin d’améliorer la performance.
Le praticable, d’origine, doit faire aujourd’hui l’objet d’un changement complet.
La salle est située en quartiers QPV et de nombreux utilisateurs en bénéficient  : Le club
de  l’espérance,  la  MJC, le  collège  François  Truffaut  ainsi  que  l’ensemble  des CP des
écoles élémentaires de la ville utilisent quotidiennement cette salle.
Le montant de l’opération s’élève à 56 449 € HT.

ARTICLE 3
Le montant sollicité pour cette opération dans le cadre de l’ANS est:
11 289 € HT 

ARTICLE 4
La présente décision dont il sera rendu compte à la plus prochaine réunion du Conseil 
Municipal, sera publiée et transmise à Madame la Préfète de la Loire

ARTICLE 5
Le Directeur Général des Services et Monsieur le Trésorier Principal Municipal sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.
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